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cadre de la Lodeom.
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Lodeom : les regrets
de Serge Larcher

L= Sénateur Serge Larcher regrette que (a
|odeom {loi pour le développement éco-
somigue des outre-mer], qui a pourtant
“+4 votée en urgence et promulguee
denuis le 27 mai dernier,|ne soit toujours
025 appliguée notamment dans le domai-
ne fiscal.

De nlus, it note que les chefs d'entreprises
manguent cruellement| d'informations
r=latives aux dispositions de cette lo.

L e Sénateur Serge Larcher a donc saisi de
catte question le Secrétariat d'Etat a [Ou-
tre~-mer guia réagi.

Taut d’abord, le Secrétariat d'Etat confirme
au parlementaire que les mesures de la
| ndeom sont applicables a lannée fiscale
/008. Par conséquent, les services fiscaux
procéderont & une régularisation des
imndts et taxes des entreprises concer-
néas, Enfin, suite a lintenvention du Sena-
teur Serge Larcher, le Secrétariat d'Etat a

. [Outre-mer demande au Ministere du

Sudget de faire en sorte que les chefs
d'entreprise des DOM ac¢cédent, dans les
slus brefs délais, aux |informations et
explications dont ils ont besoin dans le




